
Pour rappel : 
- Vitesse limitée à 5 nœuds dans la bande 

des 300 m et dans les chenaux 

- Aucun amarrage possible sur les 
bouées de balisage (jaunes)
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Pour mouiller l’ancre en protégeant 
l’environnement, l’application DONIA 
vous fournit gratuitement la carte des 
fonds marins sur www.donia.fr.

Téléchargez

l’application officielle du Parc national des Calanques !

Infos pratiques, carte en ligne...

www.calanques-parcnational.fr

Édition 2021

Le Parc national en mer
Principales réglementations nautiques

Réglementations en cœur de Parc
Un parc national est un territoire d’exception, ouvert à tous, 
mais sous la responsabilité de chacun. Il est protégé par une 
règlementation spéciale. Merci de la respecter.

Fumer et faire du feu interdits

Plus d’informations sur la réglementation complète du Parc national

www.calanques-parcnational.fr

D
écret n° 2012-507 du 18 avril 2012 m

odifié créant le Parc national des Calanques

Prélèvement d’espèces protégées et de 
vestiges archéologiques interdit

Jet-ski et loisirs nautiques à traction 
motorisée (ski nautique, bouée 
tractée, parachute ascensionnel…) 
interdits

Utilisation de dispositifs d’assistance 
électrique ou hydraulique dans le 
cadre de la pêche de loisir interdite

Rejet de déchets interdit

Nuisance sonore interdite

Bivouac et camping interdits

Nourrissage interdit

Débarquement interdit sur l’archipel 
de Riou

Etablissement public du Parc national des Calanques
141, avenue du Prado - Bât A - 13008 Marseille

04 20 10 50 00 - contact@calanques-parcnational.fr

à l’exception de la zone littorale reliant la calanque de 
Boulegeade à la calanque de Monastério sur l’île de Riou
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